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INTRODUCTION 

 

 Caractéristiques principales du quartier 

 

Conçu dans les années 1960, le quartier de la Bourgogne fut aménagé sur un site 
antérieurement occupé par  une exploitation agricole. Enclavé le long de la frontière 
belge, ce quartier de fonctionne en « impasse » du fait, de la large emprise du cimetière 
à l’ouest et de la limite constituée au sud par le boulevard industriel. 

 

 

 Population : 7 140 habitants 
 Surface du périmètre : 99 hectares 
 Nombre de logements : 2 500 dont 80% de logement social 
 Equipements publics : 3 écoles, 1 centre social, 1 médiathèque, 1 crèche 
 Commerces et services de proximité 

 
Composition du parc de logements : logements individuels, immeubles collectifs R+4 
et quelques tours en R+9. Le quartier de la Bourgogne est organisé autour d’une place 
centrale et bénéficie de liaisons piétonnes plantées. 

 

 Objectifs du NPRU 
 

L’opération vise à restructurer l’ensemble du quartier de la Bourgogne. Souhaitant 
ramener la part de logement social du quartier au niveau de celle observée dans 
l’ensemble de la commune, le projet vise à des destructions conséquentes de 
logements sociaux : environ 1 200 démolitions ciblées, avec priorisation des barres 
situées autour de la place. 



   

  

 

 
L’ambition consiste à transformer la Bourgogne en un quartier mixte sur les plans 
résidentiel et fonctionnel. Il s’agit donc de : 

 Ouvrir et désenclaver le quartier 

 Équilibrer l’offre de logements en ramenant la proportion de logements sociaux 
autour de 50% 

 Améliorer l’offre de services à la population 

 Renforcer l’offre d’emplois et le développement de l’activité économique 

 Réaliser des aménagements urbains de qualité, sécurisants et à échelle humaine. 
 
 

Ainsi, le projet de renouvellement urbain de la Bourgogne privilégie une approche 
intégrée, en accord avec les principes du contrat de ville métropolitain et dans un 
objectif de développement social et urbain. 

 
 
 Stratégie d’aménagement envisagée 
 

En dépit de ses difficultés le quartier de la Bourgogne dispose d’atouts qui constituent 
des leviers potentiels du retournement d’image : 

 Le site Lepoutre, qui représente un potentiel pour le développement 
économique du quartier. 

 Le CH Dron, premier employeur de la Ville de Tourcoing. 

 Une bonne accessibilité (métro et bus, Boulevard Industriel, et proximité de 
l’A22). 

 La proximité avec le territoire belge 

 Des aménités et des équipements rayonnants à l’échelle communale, comme 

la ludomédiathèque et la crèche. 
 Une qualité paysagère : allée Charles Quint, squares, jardins familiaux, coeurs 

d’ilots 
 

 Une offre scolaire complète, écoles maternelles et primaires, équipements 
sportifs de proximité, collège, bien qu’on observe la mise à l’œuvre de 
stratégies d’évitement scolaire. 

 
Le parti d’aménagement de référence constitue une vision de l’évolution du quartier à 
15 ans. L’objectif est de maximiser les interventions sur des secteurs clefs pour 
permettre un retournement qualitatif durable du quartier. 

 
La restructuration urbaine envisagée doit contribuer à ouvrir le quartier et à en 
renforcer l’attractivité par une nouvelle organisation autour d’un axe central, la Grande 
Allée. Celle-ci constituera un trait d’union structurant entre le centre-ville de Tourcoing 
et la Belgique (Mouscron). 

 



   

  

 

 
 

Programme prévisionnel Habitat  
 

 Environ 1 225 logements sociaux en déconstruction 
 Environ 670 logements sociaux en réhabilitation 
 Environ 493 logements sociaux en résidentialisation 
 Environ 850 logements en diversification à terme (dont environ 400 logements 

sur le temps du NPRU) 
 

Programme prévisionnel des équipements publics 
 

 Construction d’un nouveau groupe scolaire de 12 classes en cœur de quartier 
 Reconstruction des écoles Kergomard-Descartes 
 Rénovation de l’école Camus 
 Reconstruction de la crèche Câlin-Câline 
 Amélioration des conditions d’accueil des collégiens du quartier 
 Extension du centre social 
 Aménagement d’un centre d’affaires de quartier 
 Réalisation d’une maison du projet 
 Construction d’une maison des services 
 Création de cinq espaces de sport de proximité 
 Implantation d’un équipement culturel rayonnant (antenne du conservatoire) 

 



   

  

 

Programme prévisionnel de développement économique 
 

 Construction d’une halle commerciale et de services en cœur de quartier 
 Développement du site Lepoutre autour de la filière d’éco-rénovation, 

performance énergétique et économie circulaire 
 Construction de deux villages artisanaux comprenant chacun 14 cellules 

 

 
Cœur de quartier restructuré 

  

  



   

  

 

 

I. Organisation et déroulement de la procédure de 

participation du public par voie électronique 

 

Conformément à l’article L123-2 et à l’article L.123-19 du Code de l’environnement, le dossier 
d’étude d’impact, ainsi que le bilan de concertation, accompagnés de l’avis de l’autorité 
environnementale et des communes et groupements intéressés doivent être mis à disposition 
du public, pour une durée d’au minimum trente jours d’une part sous forme électronique, 
d’autre part au format  papier au siège de l’autorité compétente conformément à l’article 
R123-46-1 du même Code. 

 

Conformément à la délibération n°19 C 0803 du 12 décembre 2019, les modalités suivantes 

ont été mises en œuvre lors de la mise à disposition qui s’est déroulée du 26 octobre au 26 

novembre 2020 inclus.  

 

A. Modalités de publicité et d’information du public 

 

 Affichage en mairie de Tourcoing d’un avis du 10 octobre au 26 novembre 2020, 

sur panneau légal de la mairie  (annexe n°1) ; 

 Affichage à la MEL du 10 octobre au 26 novembre 2020  (annexe n°2) ; 

 Communication du projet sur le site internet de la MEL dès le 9 octobre 2020, 

notamment via l’avis (annexe n°3)   ; 

 Avis presse dans 2 journaux La Voix du Nord et Nord Eclair en date du 10 octobre 

2020  (annexe n°4) ; 

 Communication extra réglementaire du projet sur le site internet de la mairie de 

Tourcoing (annexe n°5). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   

  

 

 

Annexe °1 : 
 

 
 



   

  

 

 

Annexe °2 : 

 

  

 

 

Annexe °3 : 
 

 



   

  

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 



   

  

 

 

Annexe °4: 
 

 
 

 
 

 

 



   

  

 

Annexe °5 : 
 

 



   

  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



   

  

 

 

 
 

  



   

  

 

B. Modalités de mise à disposition du dossier 

 

Composition du dossier : 

- Dossier de concertation 

- Bilan de concertation 

- Délibération n°19 C 0802 du 12 décembre 2019 tirant le bilan de la concertation 

- Avis de l’autorité environnementale 

- Réponse de la MEL à la MRAE 

- Courrier de la Ville de Tourcoing et de Neuville-en-Ferrain 

- Résumé non technique de l’étude d’impact 

- Etude d’impact 

- Dossier de création de ZAC (dossier de présentation, localisation et périmètre de la 

ZAC) 

- Délibération n°19 C 0803 du 12 décembre 2019 lançant la procédure de 

participation du public par voie électronique 

- Avis  

 

Ce dossier a été mis à disposition du public de la manière suivante par voie 

électronique sur le site https://participation.lillemetropole.fr  

 

C. Modalités de participation 

 
Le public a été amené à contribuer sur le registre dématérialisé à l’adresse 

suivante : https://participation.lillemetropole.fr  

 

 

https://participation.lillemetropole.fr/
https://participation.lillemetropole.fr/


   

  

 

II – Bilan de la procédure de participation du public par voie 

électronique 

 

Conformément à l’article L 123-19-1 du Code de l’Environnement, au plus tard à la date de la 

publication de la décision et pendant une durée minimale de 3 mois, l’autorité administrative 

qui a pris la décision rend publics, par voie électronique, la synthèse des observations et 

propositions du public avec l’indication de celles dont il a été tenu compte, des observations 

et propositions déposées par voie électronique ainsi que, dans un document séparé, les motifs 

de la décision. 

 

A. Synthèse des observations 

 

Thématiques 
abordées 

Synthèse des observations du 
public 

Propositions du public 

STATIONNEMENT 
 
 

Offre de stationnement à 
équilibrer 

Création  parking 
 

Mise en place de bornes électriques 
 

Mise en place de caméra notamment pour 
la sécurité 
 

ESPACE PUBLIC - 
VOIRIE 
 
 

Opposition à la route à double 
sens 

Maintien de l’affectation de l’Allée Claudel 
aux circulations douces 
 

PROCEDURE ZAC Modification du dossier de 
création de ZAC 
 

 

 

 

 

 

 



   

  

 

 

B. Liste exhaustive des contributions 

 

Contribution n°1 du 22/11/20 : Une offre de stationnement à équilibrer 

En page 62 de l'étude d'impact, il est précisé une offre satisfaisante de stationnement avec 

1,2 place par logement. Cependant, ceci est inexact car cette offre est inégalement répartie 

pour des foyers qui possèdent parfois 2 véhicules et notamment les foyers de classe moyenne 

car oui il y en a dans le quartier de la Bourgogne avec 12% de propriétaires.  

Le manque d'entretien déjà signalé (marquages, trous) et de surveillance (caméras) de ces 

espaces de stationnement appartenant à la MEL fait que les résidents se stationnent mal et 

souvent choisissent de se garer sous leurs fenêtres, même sur les espaces verts.  

Le parking aujourd'hui non sécurisé et non entretenu situé entre les Allées Féron Vrau et Jean 

Baptiste Carpeaux gagnerait à être mieux pris en considération et pas réduit dans sa capacité 

de stationnement par l'apparition d'une nouvelle route inutile entre la rue du ROITELET et la 

Rue Guillaume de MORTAGNE, alors que ce parking sert essentiellement aux résidents et aux 

familles pour déposer/récupérer les enfants à l'école à proximité.  

Ce parking pourrait se voir équipé de quelques bornes électriques pour inciter/permettre les 

foyers de recharger leur véhicule ainsi qu'une caméra permettant de sécuriser cet endroit, 

carrefour stratégique aux abords de l'école et des habitations. 

 

Contribution n°2 du  21/11/20 : Un projet de route inenvisageable 

Le projet en cours de rénovation urbaine de la Bourgogne à Tourcoing, ce n'est pas qu'une 

question de logements mais aussi une question de voirie.  

Alors que des riverains attentifs (Allée Féron Vrau et Jean Baptiste Carpeaux) suivent son 

évolution depuis la parution du journal de la ville Tourcoing INFO Numéro 120 et de 

l'ouverture de la Maison du projet en Septembre 2018, aujourd'hui ils voient rouge.  

Pourtant la Mairie (maire, élus, chef de projet, services) est au courant depuis le début, alors 

qu'une pétition avait circulé dès fin 2018 avec une réunion en Mairie.  

Le projet de route a double sens de circulation en substitution de l'allée Paul CLAUDEL à usage 

piéton et cycliste, juste derrière les jardins d'habitations apparait toujours sur l'étude d'impact 

de Février 2020 pour laquelle une enquête publique est en cours jusqu'au 26 Novembre via la 

plateforme de la MEL 

Cette étude d'impact est rendue "publique" tardivement alors que la concertation 

réglementaire de la MEL a été délibérée au conseil métropolitain le 12 décembre 2019.  

Pour les riverains propriétaires, ce projet inenvisageable de route va nuire à la quiétude des 

jardins, dévaloriser la valeur de leurs logements et nécessiter l'abattage de nombreux grands 

arbres en bordure de cette allée qui sert aujourd'hui aux promeneurs, aux cyclistes et aux 



   

  

 

familles pour déposer en toute sécurité les enfants à l'école. Tout cela dans un cadre 

verdoyant. C'est une dégradation du cadre de vie.  

Pour eux c'est définitivement NON et la mobilisation prend de l'ampleur.  

Cette allée PAUL CLAUDEL doit conserver son caractère piéton et cycliste en pouvant être une 

allée rénovée dédiée aux mobilités douces en phase avec les besoins des habitants, le PCAET 

métropolitain et les schémas et programmes régionaux tels que le SRADDET, SCHEMA 

REGIONAL DES INFRASTRUCTURES ET DES TRANSPORTS, la préservation des arbres et de la 

nature en ville. 

 

Contribution n°3 du 24/11/2020 : Courrier de la Ville de Tourcoing 

Bonjour, je vous prie de bien vouloir trouver en pièce jointe copie du courrier de la Ville de 

Tourcoing adressé à la MEL demandant des modifications sur le niveau de détail et de 

précision du dossier de création de ZAC. Cordialement, Xavier Monnet Directeur de Projet 

Rénovation Urbaine Direction des Grands Projets Ville de Tourcoing. 

Pièce jointe à la contribution : 

 

 

 



   

  

 

 

 

 

Contribution n°4 du 26/11/2020 : OPPOSITION à la création d'une voie à double 

sens allée Paul Claudel 

Nous sommes en désaccord total avec le projet d'urbanisation qui prévoit la création d'une 

route à double sens de circulation allée Paul Claudel. 

En effet, à l'heure où l'impact écologique est de plus en plus menacé par des constructions, 

on veut enlever le peu de nature dont nous disposons, c'est à dire que pour la réalisation de 

cette route, il sera nécessaire d'abattre les magnifiques arbres qui se trouvent derrière nos 

jardins. 

Nous rappelons qu'ils sont très utiles pour les raisons suivantes : ils pompent une grande 

quantité d'eau sur un terrain d'origine marécageuse, ils filtrent le CO2 engendré par la 

pollution des véhicules, ils servent de refuge aux oiseaux qui mangent une grande quantité 

d'insectes nuisibles (moustiques par exemple...) et enfin ils offrent un cadre naturel dans une 

ville qui en a bien besoin. 

De plus, cette route pourrait donner la possibilité d'une échappatoire supplémentaire aux 

véhicules qui voudraient échapper aux contrôles de police. Nous sommes dans une zone 

sensible, voir nouvelles possibilités de rodéos... 



   

  

 

Elle engendrera une pollution supplémentaire lorsque nous serons dans nos jardins. De plus, 

elle créera un problème pour le taillage des haies qui nécessite un accès derrière nos jardins. 

Ne serait-il pas plus intéressant d'aménager une nouvelle voie piétonne, piste cyclable avec 

des jachères fleuries afin d'offrir aux habitants un meilleur cadre de vie. 

 

Contribution n°5 du 26/11/2020 : OPPOSITION à l’aménagement d’une route Paul 

Claudel 

Le projet de route à double sens de circulation en substitution de l'allée Paul CLAUDEL, pour 

les riverains propriétaires, est inacceptable. Il va nuire à la quiétude des jardins, dévaloriser la 

valeur des logements et nécessiter l'abattage de nombreux grands arbres en bordure de cette 

allée qui sert aujourd'hui aux promeneurs, aux cyclistes et aux familles pour déposer en toute 

sécurité les enfants à l'école. Tout cela dans un cadre verdoyant. 

Ce projet de route est une dégradation du cadre de vie sans compter tous les risques : 

- stationnement en double fil pour déposer les enfants à l'école au lieu de se stationner sur les 

différents parkings à disposition ; 

- échappatoire supplémentaire pour les véhicules voulant échapper aux contrôles de police ; 

- pollution supplémentaire et nuisances sonores pour les habitations 

- etc. 

La crise sanitaire que nous vivons tous, permet de rappeler les besoins essentiel. Nous avons 

TOUS besoin d'un peu de verdure et de nature près de nos logements afin de pouvoir se 

promener et de s'aérer (Les personnes âgés, les enfants et les personnes en télétravail,....). 

Cette allée PAUL CLAUDEL doit conserver son caractère piéton et cycliste, celle-ci peut être 

rénovée et dédiée aux promeneurs. 

Pourquoi ne pas créer un parcours pédestre en incluant cette allée afin de faire découvrir aux 

randonneurs les différents coins de la ville de Tourcoing, avec à certain endroit stratégiques 

des bornes d'informations qui permettraient de mettre en valeur l'histoire des différents lieux. 

 

Contribution n°6 du 24/11/2020 : OPPOSITION création route allée Paul Claudel 

Le projet de rénovation de la bourgogne a une dimension écologique avec plus d’espaces verts 

nous avons ici une allée piétonne lieu de promenade sécurisée utilisée par les familles de 

l’établissement Paul Claudel que l’on propose de remplacer par une route. 

C’est un non-sens 

  



   

  

 

MOTIFS DE LA DECISION 

 

Compte tenu des observations et propositions émises par le public, il en est ressorti les 

thématiques suivantes :  

- « STATIONNEMENT » 

- « ESPACE PUBLIC - VOIRIE » 

- « PROCEDURE ZAC » 

 

STATIONNEMENT 

Synthèse des 
observations du public 

Propositions du public Prise en compte  
 

 
 
 
 

Equilibrer/aménager 
l’offre de 

stationnement  

Préserver voire 
augmenter la capacité 
de stationnement  
 

Cette contribution est prise en compte 

Motif : 

Etant donné le bon niveau de desserte du secteur sud du quartier de la Bourgogne (dû à la 

présence du métro et de plusieurs lignes de bus), le développement du stationnement ne 

parait pas opportun. Toutefois, s’agissant des logements existants, ceux-ci conservent les 

places qui leur sont attribuées en domaine privé. Les logements futurs se verront appliqués 

les normes en vigueur en matière de stationnement. 

Le parking propriété de la MEL accessible par la rue Guillaume de Mortagne constitue un 

équipement public disponible pour tout usager au-delà des résidents du secteur. Le barreau 

routier qui à terme permettrait d’assurer la desserte  de l’ilot Claudel impliquerait, de fait, de 

supprimer environ 6 places sur ce parking. Cependant le long de la voie nouvelle de nouvelles 

places pourront être implantées en longitudinal. Aujourd’hui les études sur ce secteur 

nécessitent d’être affinées et la programmation envisagée sur l’ilot Claudel définie pour 

permettre une stabilisation de la programmation de cette voie et un estimation des besoins 

en stationnement. 



   

  

 

 

 

Synthèse des 
observations du public 

Propositions du public Prise en compte  
 

Equilibrer/aménager 
l’offre de 
stationnement 

Mise en place de bornes 
électriques 

Cette contribution est prise en compte 

 

Cette contribution est prise en compte « en partie » aux 

motifs suivants : 

L’implantation de bornes électriques sur les parkings publics constitue un axe voué à se 

conforter. En effet, la Loi d’Orientation des Mobilités de 2019 vient d’introduire une obligation 

de développement de ces équipements (Dans ce cadre, seuls les parcs de stationnement avec 

contrôle d’accès sont concernés). Cependant, à ce stade les aménagements potentiels de la 

rue Guillaume de Mortagne ne sont pas stabilisés. Les nouveaux espaces de stationnement 

répondant à la définition précédente et créés dans le cadre du projet de la Bourgogne 

pourront être, en revanche aménagés avec ce type d’équipements dans la limite du cadre 

règlementaire en vigueur. Il est à noter que le parking relais du Pont de Neuville dispose, à ce 

jour, d’une borne dotée de 2 points de charge accessibles sous certaines conditions aux 

usagers.  

Synthèse des 
observations du public 

Propositions du public Prise en compte  

Equilibrer/aménager 
l’offre de 

stationnement 

Mise en place d’un système 
de vidéosurveillance sur les 
parkings 

Cette contribution est prise en compte 



   

  

 

Cette contribution est prise en compte « en partie » aux 

motifs suivants : 

En matière de sécurité, des besoins spécifiques apparaissent en effet sur le quartier. Une 

première étude de sûreté et de sécurité publique a été menée au titre du projet de 

renouvellement urbain et a permis d’identifier les problématiques et les moyens de les 

prévenir. La surveillance vidéo en fait partie, et en tous les cas les services de la Ville seront 

sollicités en amont des travaux d’aménagement des espaces publics afin de favoriser le 

déploiement des réseaux correspondants. Par ailleurs, dans le cadre de la création de la ZAC, 

une seconde étude de sécurité sera produite, à cette occasion nos services veilleront à traiter 

la vidéosurveillance de manière spécifique.  

 

ESPACE PUBLIC - VOIRIE 

Synthèse des 
observations du public 

Propositions du public 
Prise en compte  

 

Dimensionnement des 
espaces publics 

Maintien de l’affectation de 
l’Allée Claudel aux 
circulations douces  

Cette contribution est prise en compte 

Motif : 

La  programmation de cette voie n’est pas complètement stabilisée. Les plans ont évolué sur 

l’emprise de l’Allée Claudel et à ce jour la dernière version établie fait figurer un maintien de 

l’allée dans sa configuration piéton/vélo actuelle. En effet, d’un point de vue technique, il 

n’apparait pas nécessaire de créer une liaison routière qui, de plus, génèrerait l’apparition 

d’une zone de conflits nouvelle sur la rue du Pont de Neuville. Il convient de noter, par ailleurs 

que les études de projections de trafic réalisées dans le cadre de l’étude d’impact révèlent 

que le projet aboutissant à une dédensification du quartier, et donc à une diminution du 

nombre d’habitants, n’engendrerait pas de trafics automobiles supplémentaires. Les 

nuisances dues au flux automobiles s’en trouveront donc quoiqu‘il en soit diminuées. 

Aussi, les arbres de l’Allée Claudel ne sauraient être abattus dans le cadre des aménagements 

d’espaces publics, sous réserve toutefois que leur état actuel de ne présente pas de risques 

pour la sécurité des usagers.  

 



   

  

 

 
Procédure ZAC 

Synthèse des 
observations du public 

Propositions du public Prise en compte  
 

Courrier Ville 
Modification du dossier 

de création de ZAC 
Cette contribution est prise en compte 

Motif : 

La Ville exprime le souhait que le programme prévisionnel des constructions présente des 

constructibilités prévisionnelles, et ne fasse pas apparaitre les compétences dont relèvent les 

équipements programmés. Il s’agit également à cette occasion de rectifier la maitrise 

d’ouvrage affectée à la Halle commerciale. En effet, celle-ci ne relève pas de la Ville mais de 

l’ANCT. 

Ces éléments repérés dans le dossier de création de la ZAC à titre prévisionnel seront 

consolidés dans le dossier de réalisation.  

 


